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3 Administration générale 
 

 

3.2 Finances 
 

 

3.2.3 Belle Usine - Matériel  

Décision 

Le Conseil communal décide de racheter le matériel. 
 

 

 

3.3 Développement économique 
 

 

3.3.1 Autorisation d'exploiter - Chez Suli (anciennement Le Cercle) 

Décision 

Le Conseil communal décide d'autoriser l'exploitation de Chez Suli de suite à Mme Paula Manuela 
Alves Cadete.  
 

 

 

3.3.2 Autorisation d'exploiter - 2901 Café Tea-Room 

Décision 

Le Conseil communal décide d'autoriser l'exploitation du 2901 Café Tea-room de suite à Mme 
Morgane Roduit.  
 

 

 

3.5 Conseil général 
 

 

3.5.1 Election du Conseil général - Désignation du remplaçant de Mme Agnès Ançay  

Décision 

Le Conseil communal proclame élu M. Oliver Schmidt, conseiller général, en remplacement de 
Mme Agnès Ançay. 
 

 

 

3.6 CO Fully-Saxon - Reprise de contrat de maintenance des ouvrants 

Décision 

Le Conseil communal décide de conclure un contrat de maintenance avec l'entreprise Thorin 
Façades SAV à Vuadens. 
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4 Bâtiments / Sécurité 
 

 

4.1 Police 
 

 

4.1.1 Sécurité publique 
 

 

4.1.1.1Secteur d'observation du Coude du Rhône - Mandat de Geoformer 

Décision 

Le Conseil communal décide de prolonger la durée du mandat avec Geoformer d'une année. 
 

 

5 Energie 
 

 

5.1 Electricité 
 

 

5.1.1 Adjudication travaux génie civil - Rue de l'Industrie 

Décision 

Le Conseil communal adjuge les travaux de génie civil à l'entreprise Fleutry et l'achat du matériel 
auprès de l'entreprise Veuthey, sous réserve de l'approbation du budget par le Conseil général. 

  
 

 

7 Urbanisme 
 

 

7.1 Constructions 
 

 

 

 

 

7.1.2 Autorisations communales avec mise à l'enquête publique 
 

 

7.1.2.12024-152 / eC 2024-13047 Tissières Didier  

Description 

Changement du système de chauffage à mazout existant par installation d'une pompe à chaleur air-
eau extérieure 
La Louye  
Folio n° 22, parcelle n° 6494 
Zone faible densité 
 

 

 

7.1.2.22024-161 / eC 2024-10880 Vega Labra Alejandra et Lovey Yves  

Description 

Aménagement d'une piscine coque enterrée et modification des aménagements extérieurs 
Champ Maillet  
Folio n° 48, parcelle n° 7863 
Zone moyenne densité 
 

 

 

7.1.2.32024-125 / eC 2024-11336 Sivete Denise  
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Description 

Démolition et reconstruction d'une piscine, réaménagement d'une terrasse, et construction d'une 
palissade  
Chancotin  
Folio n° 24, parcelle n° 6887 
Zone coteau 
 

 

 

7.1.2.42024-139 / eC 2024-12797 Granges Thierry  

Description 

Construction d'un couvert à voiture 
Le Morin  
Folio n° 29, parcelle n° 7161 
Zone coteau 
 

 

 

7.1.2.52024-151 / eC 2024-12686 Bär Huguette  

Description 

Remplacement du système de chauffage à mazout existant par une pompe à chaleur air-eau avec 
unité extérieure. 
Barillet 
Folio n° 11, parcelle n° 2348 
Zone faible densité 
 

 

 

7.1.3 Autorisations communales avec préavis du SeCC 
 

 

7.1.3.12022-279 La Délèze Sàrl c/o Cematech Sàrl  

Description 

Construction de trois habitations contigües et création d’une route d’accès. 
La Birle 
Folio n° 20, parcelles n° 6193-6194-6195 (mutation en cours) 
Zone faible densité 
 

 

 

7.1.3.22022-30 Oselid SA  

Description 

Construction de 4 habitations (8 logements), Minergie, avec pompes à chaleur air-eau, couverts à 
véhicules et démolition partielle d'un garage box (modification des plans publiés au BO n°13 du 
01.04.2022 et au eBO le 04.08.2023) 
Les Pros d’Antogne  
Folio n° 10, parcelle n° 2178 
Zone faible densité 
 

 

 

 

 

8 Travaux publics 
 

 

8.1 Travaux publics 
 

 

8.1.1 Construction du bâtiment Genedis - Canalon   

Décision 

Le Conseil communal décide de couvrir le canalon avec conditions.  
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8.2 Gestion des déchets 
 

 

8.2.1 Taxe au sac - projet de convention 2026-2029 

Décision 

Le Conseil communal décide de refuser le projet de convention 2026-2029 à cause du surcoût 
important engendré. 

 


